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Un peu partout, des cadres engagés assument pendant de
nombreux mois plusieurs positions de travail, et sont ainsi soumis
à une charge de travail accrue, parfois même à une nette
augmentation de leurs objectifs, de leurs difficultés.

On pourrait alors espérer une réelle prise en compte de cet
engagement et un « effet récompense » pour tous ceux qui vont
bien plus loin que leurs obligations.
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Il est bien loin le temps où une vacance d’emploi (VE) qui durait était synonyme de
mauvaise qualité de service. Force est de constater que les temps et les mentalités
ont changé.
Les vacances d’emploi ne sont désormais plus un simple aléa de gestion, mais une
réelle modalité de gestion. 

Pour autant, elles suscitent des interrogations bien légitimes.

Encore aujourd’hui, les budgets de part variable ne prennent en compte que les effectifs
présents à une date donnée. Les « quotes-parts » des positions de travail vacantes ne sont
toujours pas intégrées, même partiellement, aux enveloppes déconcentrées des parts variables.

Ces mécanismes participent ainsi aux difficultés des managers qui n’ont pas toujours les moyens de
répondre à l’engagement de leurs collaborateurs.

Elles sont une source de mécontentement et de démotivation pour leurs équipes.

La CFE-CGC demande à la direction de reconsidérer ces pratiques. 

Pour la CFE-CGC, une partie des économies réalisées par la généralisation des VE devrait
permettre un abondement des moyens attribués aux managers.

La CFE-CGC Groupe La Poste demande l’ouverture d’un vrai chantier
sur la ligne managériale.

A trop vouloir le beurre, l’argent du beurre et …., ne risque-t-on pas, en effet, de « démotiver la
poule aux œufs d’or » ?

La CFE-CGC toujours à vos côtés pour
défendre vos intérêts !




